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Loi qui 
autorise 
l'Expropria­
tion Forcee 
pour cause 
l'utilite 
publique 
(Auregny). 

ORDRES EN CONSEIL 

(Enregistre sur Ies Records Ie 7 mai 1938.) 

AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 1st day of April, 1938. 
PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY. 

LORD PRESIDENT LORD PORTER 

EARL OF PLYMOUTH Sm JOHN GILMOUR 
MR. BURGIN. 

WHEREAS there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords 
of the Committee of Council for the Affairs of 
Guernsey and Jersey, dated the 22nd day of March, 
1938, in the words following, viz. :-

"YOUR MAJESTY having been pleased, by 
Your General Order of Reference of the 18th 
day of December, 1936, to refer unto this Com­
mittee a humble Petition of Alfred Charles 
Tourgis, Lieutenant Judge and Acting President 
of the States of the Island of Alderney setting 
forth :-

'That on the 22nd day of April, 1910, His 
Royal Highness the Prince of Wales in His 
Majesty's absence from the Realm in Foreign 
Parts was pleased to approve and ratify a certain 
Law intituled "Loi d'expropriation forcee" 
to be in force in the Island of Alderney for a 
period of ten years from the date of registra­
tion of the Order in Council ratifying the same 
on the Records of the said Island. That the 
said Law expired on the 14th day of May, 
1920, since which date there had been no Law 
of Compulsory Expropriation in force in the 
Island. That at a Meeting of the States of 
Alderney holden on the 12th day of March, 
1936, the States took into consideration the 
Projet de Loi intituled " Loi relative a l'Expro­
priation forcee pour cause d'Utilite Publique " 
and were of opinion with certain slight amend-
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ments to adopt the same. That at a Meeting 
of the States of Alderney holden before the 
Petitioner on the loth day of November, 1937, 
the States took into consideration certain 
amendments to the said Projet and were of 
opinion to approve the sanle, and to order 
tha t the said amendments should form part 
of said Projet de Loi, and to authorise the 
Petitioner to present in the name of the States 
a most humble Petition to Your Most Excellent 
Majesty in Council praying Your Majesty 
to be graciously pleased to grant thereto Your 
Royal Sanction. And most humbly praying 
that Your Majesty would be graciously pleased 
to grant to the said Projet thus amended Your 
Royal Sanction and to order the same to have 
force of law in Your Majesty's said Island of 
Alderney.' 

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedience 
to Your Majesty's said Order of Reference, 
have taken the said Petition, and the Projet 
de Loi annexed thereto, into consideration, and 
do this day agree humbly to report, as their 
opinion, to Your Majesty, that it may be advi­
sable for Your Majesty to comply with the 
prayer of the said Petition and to approve of 
and ratify the said Projet de Loi." 

HIS MAJESTY , having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the 
advice of His Privy Council, to approve of and 
ratify the said Projet de Loi, and to order, as it 
is hereby ordered, that the same shall have the 
force of law within the Island of Alderney. 

AND His Majesty doth hereby further direct 
that this Order and the said Projet de Loi (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon 
the Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 
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AND the Lieutenant-Governor or Commander­
in-Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff 
and Jurats, and all other His Majesty's Officers, 
for the time being, of the said Island of Guernsey, 
and also the Judge and Jurats of the said Island of 
Alderney, and all other persons whom it may 
concern, are to take notice and govern themselves 
accordingly. 

M. P. A. HANKEY. 

Projet de Loi referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI QUI AUTORISE L'EXPROPRIATION 

FORCEE POUR CAUSE D'UTILITE 

PUBLIQUE. 

ARTICLE PRELIMINAIRE. 

I.-Les articles qui suivent formeront la loi 
sur l'Expropriation Forcee dans l'Ile d' Auregny; 
tant dans les cas OU Ie Gouvernement de Sa Majeste 
aurait besoin d' acquerir de la propriete particuliere 
pour aucune raison militaire que dans les cas uU 
de la propriete particuliere serait requis(: pour 
toute autre cause d'Utilite Publiquc et seront 
applicables tant aux cas OU l'on aurait besoin du 
fonds meme qu'a ceux OU l'on aurait besoin d'etablir 
une servitude que1conque sur une propriete parti­
culiere so it pour aucune raison militaire soit pour 
toute autre cause d'Utilite Publique. 

CHAPITRE I. 

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE DE 
LA DEFENSE MILITAIRE DE L'ILE. 

2.-Lorsque Ie Gouvernement de Sa Majeste 
aura besoin d'une propriete particuliere pour 
aucune raison militaire, Ie J?-rocureur du Roi fera 
servir sur Ie proprietaire une signification par ecrit 
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contenant Ia designation de Ia propriete requise 
et invitant Ie proprietaire a lui communiquer, 
dans Ie delai de quinze jours, Ie prix qu'il en de­
mande, calcule en quartiers de froment de rente 
payables en argent a raison d'une livre sterling 
par quartier. 

3.-A l'expiration du susdit delai de quinze 
j ours, si Ie proprietaire a refuse ou neglige de 
communiquer par ecrit au Procureur du Roi Ie 
prix qu'il demande pour Ia propriete, ou sile prix est 
juge escessif par Ie Procureur du Roi, il pourra 
fairc servir une signification par ecrit au dit proprie­
taire, lui offrant tel prix qu'il jugera convenable, 
avec intimation que s'il ne l'accepte point, et ne 
passe pas contrat dans Ie delai de quinze jours, 
il procedera a Ie faire exproprier dans Ies formes 
prvscrites par Ie presente Ioi. 

4.--A· l' expiration du Qelai prescrit par l'article 
precedent, si les parties ne ~ont pas convenues 
sur Ie prix, Ie Procureur du Roi pourra ajourner 
Ie proprietaire devant Ia Cour du Quartier a Ie 
voir obtenir un acte aut oris ant Ie Prevot du Roi 
a appeler des Experts pour evaluer Ia propriete, 
lequel dit acte lui sera octroye sur Ia presentation 
d'un certificat signe de Son Excellence Ie Lieutenant­
Gouverneur ou du Commandant-en-Chef, constatant 
que la dite propriete est requise par Ie Gouverne­
ment de Sa Majeste pour une raison militaire. 

5.-Apres cet acte obtenu, Ie Procureur du 
Roi Ie fera publier par deux Samedis consecutifs 
dans la ville de cette Ile, et Ie fera afficher par deux 
Dimanches consecutifs dans Ie cadre de l' eglise 
de la paroisse. 

MI.-O 
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CHAPITRE II. 

DE L'EXPROPRIATION POUR AUTRES 

CAUSES D'UTILITE PUBLIQUE. 

6.-L'Expropriation pour toute cause d'Utilite 
Publique n'ayant pas une raison militaire peut 
eire demandee tant par Ie Gouvernement de Sa 
Majeste que par Ies Etats. 

7.-La Partie Publique fera servir sur Ie Prop­
rietaire une signification par ecrit, con tenant Ia 
designation de Ia propriete requise, et invitant Ie 
proprietaire a lui communiquer, dans Ie delai de 
quinze jours, Ie prix qu'il en demande, calcule 
en quartiers de froment de rente payables en 
argent a raison d'une livre sterling par quarticr. 

8.-Si Ie proprietaire ne communique pas de 
prix dans Ie delai fixe par l'article precedent, ou 
si Ie prix qu'il demande est juge excessif par Ia 
Partie Publique, elle lui fera servir une signification 
par ecrit, lui offrant tel prix qu'elle jugera conv(~n­
able, avec intimation que s'il ne l'accepte point 
dans quinze jours, elle s'adressera a la Cour pour 
permission de l'exproprier de la dite propriete. 

9.-Si Ie delai de quinze jours prescrit par 
l'article 8 est expire sans que les parties sont tom­
bees d'accord, la Partie Publique ajournera Ie 
proprietaire a la voir presenter une requete a la 
Cour en Corps la suppliant d'autoriser l'expropriation 
demandee. 

ro.-La requete de la Partie Publique contiendra-

(r) La designation des lieux; 

(2) La specification des motifs d'Utilite Pub­
lique sur lesquels la demande est basee. 
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La requete, apres qu'elle aura ete communiquee 
a M. Ie Juge, sera de po see au Greffe huit jours 
pour Ie moins avant d'etre presentee a la Cour. 

Ir.-La Cour ne procedera a faire droit sur la 
rcquete qu'apres que la Partie Publique aura 
insere par deux Samedis consecutifs dans Ie Cadre 
autorise pour les annonces judiciaires, une publi­
cation notifiant Ie jour qu'elle se propose de la 
presenter a la Cour, avec intimation que la dite 
rcquete sera logee au Greffe pour les huit jours 
precedents. 

12.-Dans les cas OU une demande en expropria­
tion forcee est faite a l'instance des Etats la Cour 
ne procedera a faire droit sur la requete qu'apres 
la production a la Cour d'un certificat du Procur­
cur du Roi de l'Ile de Guemesey a l'effet qu'il 
s'cst satisfait que les motifs d'utilite publique 
specifies dans la requete sont justifies par les faits. 

13.-La Cour en Corps, en faisant droit sur 
la dite requete, statuera :sur la demande de la 
Partie' Publique, apres avoir entendu, tant Ie 
proprietaire et les tiers interesses, s'ils se pre­
sentent, que les conclusions du Procureur du Roi. 
La sentence de la Cour sera finale et il n'y aura 
ni doleance ni appel. 

14.-Si la Cour autorise l'expropriation demandee, 
il sera par Ie meme acte ordonne que Ie Prevot 
d u Roi a ppellera des experts pour pro ceder a 
l' evaluation de la propriete demandee. 

CHAPITRE III. 

DE LA NOMINATION DES EXPERTS. 

15.-L'acte de la Cour autorisant une expertise 
sera livre au Prevot du Roi par la Partie Publique 
dans les trois jours de sa date. 
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16.-La Partie Publique ajournera Ie propne­
taire a comparaitre devant Ia Cour du Quartier 
Ie second Samedi apres Ia date du dit acte, pour 
faire choix d'experts pour evaluer Ia dite propriete. 

17.-Lors de l'evocation de Ia cause, Ie Prevot 
du Roi presentera a Ia Cour une 1iste contenant 
Ie nom de douze prud'hommes, (choisis de parmi 
Ies contribuables de cette Ile dont Ia propriete 
est evaluee a ou audessus de vingt quartiers de 
froment de rente) bien entendu que pendant les 
deux jours precedents, Ia Partie Publique et Ie 
proprietaire en s'adressant au Prevot du H.oi 
pourront obtenir copie de Ia dite Iiste. 

18.--,.Si Ie proprietaire comparait devant la 
Cour Ie jour pour Iequel il aura ete ajourne par 
Ia Partie Publique, pour faire choix d'experts, 
il aura Ia faculte de retrancher trois des noms 
contenus dans Ia Iiste des prud'hommes, et Ia 
Partie Publique en retranchera deux, et ccla 
alternativement, un nom a Ia fois, Ie proprietairc 
commelll;an t; et si Ie proprietaire ne com parai t 
point, ou s'il ne retranche pas Ies dits trois noms, 
Ies noms necessaires pour retrc,lllcher Ie nombre 
de trois seront tires au sort par Ie Greffier du Roi. 

Ig.-Les sept prud'hommes dont Ies noms res­
teront seront faits convenir devant Ia Cour par 
Ia Partie Publique, et dans Ia presence du proprie­
taire, s'il parait, ou dans son absence, s'il a ete 
dument ajourne, leurs noms seront tous tires au 
sort par Ie Greffier du Roi, et Ies cinq dont Ies 
noms sortiront Ies premiers, s'ils ne sont exemptes 
de servir par Ia Cour pour raison valable, seront 
assermentes Experts par Ia Cour, et si l'un ou 
quelques-uns des dits cinq sont exemptes de servir, 
Us seront remplaces par Ies autres, dans· l'ordre 
ou. leurs noms auront me tires. 
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CHAPITRE IV. 

DE L'EXPERTISE. 

2o.-La Partie Publique, en communiquant au 
Prevot du Roi 1'acte portant Ie sermentemerit 
des experts, Ie requerra de fixer un jour et heure 
dans les quinze jours en suivants pour proceder a 
l' evaluation de la propriete demandee, de quoi 
Ie dit Prevot fera son rapport par ecrit. On pro­
cedcra a la dite evaluation d'apres les regles ci­
apres enumerees. 

2I.-Le proprietaire sera ajourne a comparaitre 
sur Ie lieu, a l'instance de la Partie Publique, au 
jour et a l'heure fixes par Ie Prevot du Roi, et les 
cinq experts Ie seront egalement. Et seront les 
ajours servis trois jours avant Ie dit jour. 

22.-Dans Ie cas OU il Y aurait des tiers inte­
resses, a titre d'usufruitier ou de locataire, Ie prop­
rietaire sera tenu de les appeler a l' expertise pour 
concourir, en ce qui les concerne, aux operations 
y relatives, sinon il restera seul charge envers 
eux des dommages et interets que ces derniers 
pourraient reclamer. Les indemnites des tiers 
interesses ainsi appeles ou intervenants seront 
reglees en la meme forme que celles dues au prop­
rietaire. 

23.-Tout expert, dument ajourne, sera tenu 
de comparaitre au lieu, au jour et a 1'heure in diques 
dans 1'ajour, et d'agir aux fins de la presente loi 
s'il n'est absent de 1'Ile, exoine par maladie ou 
empeche par' quelque autre cause legitime qui 
l'excuserait de paraitre devant Justice; et, sur 
son defaut ou refus d'agir, il sera pas sible d'une 
amende d'une livre sterling pour la premiere fois, 
et pour chaque defaut ou refus subsequent, il 
sera pas sible de tous les frais qui auront ete occa­
sionnes par son defaut ou refus. 
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24.-L' expertise se fera devant Ie Prevot du Roi 
et en presence des parties a moins que Ie proprietaire, 
ayant ete dument ajourne, ne se presente point; 
alors l'expertise aura lieu, nonobstant l'absence 
du proprietaire. 

25.-Avant de proceder a l'expertise, il sera fait 
choix d'un des experts pour eire chef. Le choix se 
fera par les experts, si mieux n'aiment qu'il soit 
designe par Ie sort. 

26.-Les experts examineront la propriete a 
evaluer, et entendront les parties, afin de fixer la 
valeur de l'indemnite. Toute question sera decidee 
au dire de la majorite absolue des experts, qui auront 
1a faculte de deliberer en particulier. 

27.-L'evaluation des dits Experts sera fixee de 
1a date de la signification par ecrit au proprietaire, 
soit de la part du Procureur du Roi, so it de la part 
de la Partie Publique, en conformite avec les Art­
icles 2 et 7 de cette Loi. En faisant l'evaluation 
de la propriete les Experts prendront en considera­
tion: 

I. Sa valeur marchande. 

2. La depreciation que pourra souffrir Ie restant 
de la propriete par Ie morcellement d'icelle. 

3. Les dommages intereis qui pourront resulter 
de l'expropriation soit au proprietaire, so it a des 
tiers interesses. 

4. Le dommage souffert~ par la perte des recoltes 
sur pied, et des arbres, arbustes et arbrisseaux. 

5. Le dommage cause par suite de l'acquisition 
de la propriete expropriee au restant de la propriete 
tant mobiliere qu'immobiliere du proprietaire et a ses 
gains. 
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6. Les depenses raisonnables encourues de 
bonne foi, si par suite de l'expropriation Ie proprie­
taire ou un tiers interesse est oblige de demenager 
ou changer son lieu d'affaires. 

En addition a la valeur marchande de la propriete 
expropriee, les Experts accorderont une somme 
qui ne sera pas moins de quinze pour cent et qui 
n'excedera pas vingt-cinq pour cent en consideration 
de la nature compulsoire de l'acquisition. Le 
prod~s-verbal de l'expertise specifiera la nature 
des dommages et la somme accordee pour chaque 
item. 

28.--En faisant l'evaluation les Experts ne 
prendront pas en consideration: 

1. Le degre d'urgence qui a donne lieu a l'acqui­
sition de la propriete expropriee ; 

2. Aucune repugnance du proprietaire a se 
defaire de la propriete expropriee ; 

3. Aucuns dommages soufferts, Iesquels ne 
donneraient pas lieu a une adtion pour Ie recouvre­
ment de dommages-interets, si tels dommages 
avaient eie causes par un particulier ; 

4. Aucune augmentation a la valeur de la pro­
priete expropriee, qu'il y a raison de croire accroitra 
par suite de l'emploi auquel la dite propriete est 
destinee; 

5. Ancune augmentation a la valeur du restant 
non-exproprie de la proprieie qu'il y a raison de croire 
accroitra par suite de l'emploi auquel la partie 
expropriee est destinee. 

2g.-L'indeminte due pour la propriete expropriee 
sera calculee en quartiers de froment de rente pay­
abIes en argent sur Ie pied d'une livre sterling par 
quartier. 
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30.-Les dommages-interets qui pourront resulter 
de l'expropriation, soit au proprietaire soit a des 
tiers interesses, seront estimes et seront payables 
en argent. 

3I.-Si par quelque cause l'expertise ne se termine 
pas Ie premier jour, Ie Prevot du Roi aura la faculte 
d'en remettre d'office, .la continuation de jour en 
jour. 

32.-Le Chef des Experts fera un proces-verbal 
de l'expertise, dans lequel il specifiera la decision sur 
chaque cas qui leur aura ete soumis. Ce proces­
verbal sera signe par Ie dit Chef et livre seance tenante 
au Prevot du Roi, qui en donnera lecture aux parties, 
et Ie transcrira dans son rapport, duquel il livrera 
copie, tant a la Partie Publique qu'au proprietaire. 

33.-Si Ie prix auquel la propriete demandee est 
evaluee par les Experts excede Ie prix que la Partie 
Publique avait offert au proprietaire, les frais de 
l'expertise seront a la charge de la Partie Publiquc ; 
s'il ne l' excede pas les frais de l'expertise seront ala 
charge du proprietaire. 

34.--Dans les cas ou l'expropriation est demandee 
pour une raison militaire, si Ie Procureur du Rai 
donne au Prevot connaissance par ecrit qu'il acqui­
esce a l'evaluation des Experts, Ie Prevot lui mettra, 
vertu de son office, en possession de la propriete de­
mandee, et ce nonobstant appel de la part du proprie­
taire ou d'un tiers interesse; de tout quoi Ie Prevot 
fera son rapport. 

CHAPITRE V. 

DES APPELS. 

35.-La Partie Publique, Ie proprietaire et les 
interesses, chacun pour ce qui Ie regarde, pourront 
appe]er de l'evaluation des Experts devant la Cour 
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en vue de justice, en notifiant au Prev6t du Roi dans 
les huit jours de la date du rapport, et la partie sera 
deserte de son appel si elle ne Ie poursuit dans 
quarante jours de la dite date. 

36.-L'appel pourra eire poursuivi en vacance 
comme en terme. 

37.-Ceux qui ont agi comme Experts ne .seront 
pas admissibles comme temoins. 

3B.-Si l'evaluation des Experts est maintenue, 
1a partie appellante sera mise aux frais de l'appel ; 
si eIle est reformee les frais seront a la discretion 
de la Cour. 

CHAPITRE VI. 

DES SUITES DE L'EXPROPRIATION. 

39.-Le rapport du Prev6t ;du Roi reconnu devant 
la Cour, ou, en cas d'appel, Ie jugement de la Cour, 
aura la force et l'effet d'un contrat juridique. 

4o.-Les rentes creees en vertu de la presente Loi 
seront payables en argent a raison d'une livre sterling 
par quartier, et seront imprescriptiblement rache­
tables sur Ie pied de £20 sterling par quartier. 

4I.-Tout et aussi longtemps que l'indemnite 
accordee aux fins de l'article 29 restera due en forme 
de rente, la Partie Publique ne pourra eire inquietee 
pour aucun droit, demande ou garantie quelconque 
Sur Ie fonds, la dite rente etant declaree par la presente 
Loi tenir lieu et place du fonds meme et rest ant seul 
sujette a tout droit, demande ou garantie de la part 
de quelque personne et en quelque cas que ce soit. 
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42.-Si la Partie Publique, apres avoir amorti 
la rente, est suivie comme affieffeure dans une saisie 
et qu'elle se decide a ne pas se faire tenant, elle aura 
la faculte au lieu de renoncer a sa prise, de faire bon 
la rente a celui qui se fera tenant de la saisie. 

43.-Si la Partie Publique apres avoir amorti la 
rente, est suivie pour un usufruit, douaire ou jouis­
sance due sur Ie fonds, elle pourra satisfaire a la 
demande en s'obligeant envers la partie a lui faire 
pendant la duree du dit usufruit, douaire ou jouis­
sance, un paiement annuel, qui en representerait la 
valeur a l' epoque de l' expropriation laquelle valeur 
sera basee sur 1'evaluation des experts ou Ie jugement 
de la Cour. 

CHAPITRE VII. 

DISPOSITIONS GENERALES. 

44.-Les mots" Partie Publique," employes dan3 
la presente Loi, s'appliqueront tant au Gouverne­
ment de Sa Majeste qu'a 1'autre partie par laquellc 
l'expropriation peut eire demandee. 

45.-Le mot" Proprietaire" employe dans cette 
presente Loi, s'appliquera a plusieurs comme a un 
seul proprietaire aux Societes anonymes on a respon­
sabilite limitee :---au mari et a sa femme lorsque la 
propriete appartiendra a la femme, SOU" puissance 
de mari-a toute personne ayant 1'administration 
de telle propriete-aux tuteurs de mineurs, curat­
eurs de personnes interdites, administrateurs des 
biens et procureurs de personnes absentes du pays. 

46.-Les mots It propriete " et " fonds" employes 
dans ceUe presente Loi s'appliqueront tant a toute 
propriete immobiliere particuliere qu'a toute servi­
tude quelconque etablie ou a eire etablie sur une 
propriete particuliere. 
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47.-L'expression "propriete particuliere" em­
ployee dans cette presente Loiincluera toute propriete 
immobiliere autre que :-

(a) de la propriete sous la garcle des Commis­
saires dits "Commissioners of Crown 
Lands II: 

(b) de la propriete tenue par un Departement 
clu Gouvernement de Sa Majeste : ou 

(c) de la propriete tenue par Ies Etats. 

48.-Une demande en expropriation a l'instance 
d'un Departement du Gouvernement de Sa Majeste 
primera toute demande en expropriation a I' instance 
drs Etats par rapport au meme fonds. 

49.-Toute demande ou reclamation sur Ie Gouver- . 
nement de Sa Majeste, dans Ies cas decoulants de la 
prcsente Loi, pourra etre exercee au moyen de pour­
suites intentees contre Ie Procureur du Roi. 

so.-Tous ajours et significations envoyes en vertu 
de la presente Loi seront par Ie ministere du Sergent 
du Roi, qui sera tenu dans tous les cas d'en-donner 
relation par ecrit. 

5I.-Les frais curiaux seront regies d'apres Ie 
Tarif annexe a la presente Loi. 

52.-Seront les amendes mentionnees dans la 
presente Loi applicables a Sa Majeste. 

2Ig 



220 ORDRES EN CONSEIL 

TARIF DES FRAIS CURIAUX. 

Ecriture de signification et de relation, 
offrant prix au proprietaire .. 

Acte de la Cour autorisant Ie Prevot du 
Roi a appeler des Experts.-Avocat 
55., Cour IS. 3d., Extrait d' Acte IS ... 

Au Prevot du Roi pour la confection de 
la liste des Prud'hommes 

Pour chaque copie 
Ajour, relation et cause contre Ie proprie­

taire a voir sermenter cinq Experts.­
Avocat 105., Cour IS. 3d., Extrait 
d' Acte IS. 6d ... 

Ecriture d'ajours aux Prud'hommes, 

£ s. d. 

05 0 

073 

o IS 0 

010 

o 12 9 

pour chacun .. 0 2 6 
Au Greffier du Roi, pour fC!-ire Ie tirage 

des noms 0 I 6 
La journee a chacun des sept Prud' 

hommes appeles 0 3 6 
Au Prevot du Roi, pour son rapport 

fixan t Ie jour et l'heu re de I' expertise 0 5 0 

Ajour au proprietaire a comparaitre a 
l'expertise.-Avocat 3S.. . 0 3 0 

Ajour aux cinq Experts, pour chacun.-
Avocat 0 2 6 

Aux Experts, a chacun, pour chaque jour 
de I' expertise .. I 0 0 

Au Prevot du Roi, pour vacation a I' ex­
pertise, y compris son rapport, et les 
copies qu'il est tenu de livrer, chaque 
jour I I 0 

Au Sergent, pour chaque signification .. 0 I 6 
Au Sergent, pour chaque ajour . . 0 I 3 
Reponse du detendeur a un acte contra-

dictoire devant la Cour en Corps I 0 0 

Reponse devant la Cour du Quartier 0 IO 0 

Reponse du defendeur devant les Experts 
pour chaque jour I 0 0 
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Les frais en Vue de Justice et dans les cas non 
enumen~s dans Ie present Tarif seront tels qui sont 
fegles par la Loi relative auX Honoraires de la Cour 
enrcgistree sur les Records de cette Ile Ie ler ] uillet 
1899. 
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